
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE30442

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

développement
Question écrite n° 30442

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et européennes sur le développement
des programmes de connaissances de notre pays, auprès de jeunes dirigeants politiques étrangers. En effet,
comme plusieurs pays développés occidentaux l'ont déjà lancé depuis plusieurs dizaines d'années ; la France
aurait tout intérêt à promouvoir les voyages de jeunes dirigeants prometteurs de pays étrangers amis de la
France ou parlant français. Les États-unis ont ainsi à leur disposition le « young leaders programm » qui leur est
particulièrement utile dans leur politique à l'étranger, notamment auprès des jeunes dirigeants de pays très
divers à travers le monde. Il pourrait donc s'avérer intéressant de créer ce dispositif, s'il n'existe pas, et, s'il
existe, de mieux le développer et de mieux le faire connaître, notamment auprès des parlementaires qui
pourraient y contribuer utilement dans leur pays de prédilection pour mieux faire connaître les réalités de notre
Nation. Il lui demande donc de lui préciser sa position sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le ministère des affaires étrangères et européennes met en oeuvre, depuis 1989, un programme d'invitation des
personnalités d'avenir étrangères, inspiré du « young leaders programm », destiné à renforcer la connaissance
et l'influence de la France dans le monde. Ce programme fait le pari de l'avenir en invitant en France chaque
année une centaine de jeunes, représentant les élites montantes étrangères des sphères politiques,
universitaires et de la société civile. Privilégiant les personnalités en début de carrière, susceptibles d'exercer à
moyen terme des responsabilités dans leurs pays respectifs, ce dispositif contribue à façonner leur perception
de la France et favorise la constitution de réseaux de contacts. Le centre d'analyse et de prévision gère ce
programme. Il offre à chaque invité un séjour d'études sur mesure, défini en fonction de son profil et de ses
centres d'intérêt, lui permettant en quelques jours d'acquérir de la France une connaissance personnalisée,
basée sur des contacts professionnels ciblés et des visites de terrain, à Paris et en région. En presque 20 ans
d'existence, ce programme a ainsi permis d'inviter plus de 1 200 personnes, d'origines géographiques diverses
:5 38,5 % viennent d'Europe et de la CEI, 24 % des Amériques, 19 % d'Asie, 9 % d'Afrique du Nord et du
Moyen-Orient, 8 % d'Afrique, et 1,5 % travaillent dans les grandes organisations internationales. Environ 130
personnes seront accueillies en 2008. Des programmes correspondant à des priorités de la présidence
française de l'Union européenne ont été montés (énergie et environnement, justice et affaires intérieures,
défense et sécurité). Le programme d'invitation des personnalités d'avenir, qui mise sur l'avenir professionnel de
ses bénéficiaires, voit la pertinence des choix effectués par le ministère des affaires étrangères et européennes,
à partir des propositions de nos postes diplomatiques et consulaires, souvent confirmée, environ 25 % des
personnalités invitées depuis 1989 occupant actuellement des postes de haut niveau. Parmi les anciens invités
prestigieux figurent, entre autres, M. Alfred Gusenbauer, chancelier fédéral d'Autriche, M. Robert Fico, Premier
ministre slovaque, Mme Anna Lindh, ancienne ministre suédoise des affaires étrangères, M. Gordan
Jandrokovic, ministre des affaires étrangères croate, Mme Chirine Ebadi, avocate iranienne et prix Nobel de la
Paix, MM. Shaoping Mo, Jinsong Li et Biao Teng, avocats chinois lauréats du prix des droits de l'homme de la
République française le 10 décembre dernier. Le programme d'invitation des personnalités d'avenir, qui participe
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d'une politique de communication et d'influence effective à moyen et long terme, suscite un intérêt grandissant,
tant au sein du réseau diplomatique qu'à l'extérieur. C'est ainsi qu'à l'initiative du Sénat, le Parlement a voté en
2006 un abondement conséquent du budget alloué à ce programme, lui permettant un quasi-doublement de ses
activités en trois ans.
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